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Redevance sur les exhumations. Règlement n° 11. 
 
Article 1er : Il est établi au profit de la Ville, pour les exercices 2013 à 2018 inclus, une redevance 
communale pour l'exhumation de restes mortels aux cimetières communaux. 
 
Article 2 : La redevance est due par la personne qui demande l'autorisation d'exhumation. 
 
Article 3 : La redevance est fixée au taux forfaitaire unique de 250 €. 
 
Lorsque l’exhumation entraîne une dépense supérieure au taux susvisé, un décompte sera établi sur 
base des frais réels. 
 
La redevance ne s'applique pas : 
 
1. à l'exhumation ordonnée par l'autorité administrative ou judiciaire; 

 
2. à l'exhumation rendue nécessaire, en cas de désaffectation du cimetière, par le transfert au 

nouveau champ de repos, des inhumés dans une concession cinquantenaire ou accordée pour 
vingt-cinq ans; 

 
 

3. à l'exhumation des militaires et des civils morts pour la patrie; 
 

4. à l’exhumation des personnes décédées avant l’âge de 18 ans accomplis. 
 
Article 4 : La redevance est exigible au jour de l'exhumation. 
 
Au moment de la demande d'autorisation d'exhumation, une somme égale au montant de la 
redevance est consignée entre les mains du préposé à l'Administration communale, qui en délivre 
quittance. 
 
Article 5 : A défaut de paiement amiable, le recouvrement sera poursuivi par voie civile. 
 
Article 6 : La recette prévisible de la redevance sera inscrite au budget communal à l'article 
040/363/11. 
 
Article 7 : Le présent règlement porte le numéro 11. 
 
Article 8 : La présente délibération sera soumise à l’examen des autorités supérieures dans le 
cadre de la tutelle spéciale et sera transmise simultanément au Collège provincial et au 
Gouvernement wallon. 
 
Fait en séance à Herstal, les jour, mois et an que dessus. 

Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier 2013. 


